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ALLEMAGNE» — francfort , le 24 décembre.

On écrit de Gœttingne , le 18 décembre :
La tranquilite' est entièrement rétablie ici .mais les colleges 

ne sont pas encore fre'qoente’s ; les professeurs Grimm , 
EablmanD et GerVe'nins ont invite', avant leur de'part, les e'tu- 
dians à reprendre les honoraires qu’ils avaient paye's ; aucun 
d eux n’y a obtempe're'.
_On e'crit de beipsick , 2t de'cembre :
M. le professeur Dahlmann, de Gœttingne, est arrive hier 

au soir à Leipsick. Il est descendu b 1 Hôtel de Saxe, devant 
lequel s’est rassemblée une grande foule qui a témoigne', par 
ses acclamations et ses vivats, ses sympathies pour les sept 
professeurs.

_On écrit de Brunswick , le V] décembre :
La société des bourgeois a donne' hier une fête brillante a 

WM. les avocats Steinacker et Hollandt, qui tout récemment 
ont fait à la chambre la motion d'engager le gouvernement 
à intervenir préside la diète germanique pour le maintien de 
la constitution en Hanovre.

— On écrit de Posen 15 décembre:
Un officier supérieur russe, qu’on dit être le général 

Potapow, a passé par notre ville, se rendant en tonte bâte 
b Berlin et de là à La Haye. On assure que ce général est 
porteur de dépêches très pressantes pour le roi de Hollande, 
et d’une forte somme d'argent pour soutenir Je parti légiti
miste en Espagne. Nous apprenons en même temps très 
positivement que le contre amiral russe Ricord , se trouvant 
depuis quelque temps dans les Pays Bas, est charge dune 
mission spéciale de la part de l’empereur Nicolas auprès de 
don Carlos.

------- I ~i I ri 11 I-----
ANGLETERRE- — Londres . le 26 décembre.

Les dépêches reçues ce matin de Montreal, de sir John 
Colborne, sont b fa date du 2g novembre ; elles confirment 
la nouvelle du succès complet du colonel Wetherall à St. 
Charles, et démentent les bruits qu'on avait répandus qu’il 
avait été attaqué par un fort détachement d’iusurgés b son 
retour i Montréal. Il est vrai que quelques rebelles se sont 
montrés dans son voisinage , quelques coups de feu ont été 
e’changés, et les révoltés après avoir perdo deux hommes , 
ont pris la fuite. De toutes parts , des volontaires offrent 
leurs services, tandis que les révoltés , déjà divisés entreux ,

en en abaissant le prix , soit en établissant une échelle de 
proportion suivant la fertilité du sol. Quant aux banques , le 
gouvernement n'a que le choix entre les difficultés. Si on per
met l'existence d une banque en quelque sorte gouvernemen

tale , dans les mains de laquelle seraient déposés les revenus 
de l’état, on créerait un pouvoir indépendant du peuple; si 
on dépose ces revenus dans plusieurs banques du pays il 
pourrait arriver qu’elles ne pussent pas satisfaire aux de 
mandes du gouvernement, alors que la nécessité s’en ferait 
sentir ; si les revenus étaient déposés dans les mains des of
ficiers du gouvernement, cela retirerait de la circulation üne 
grande quantité de numéraire, et exposerait le commerce du 
pays b de continuelles et fâcheuses fluctuations.

FRANCE- PARIS , LE 26 DECEMBRE.

La commission de l'adresse de la chambre des pairs doit se 
réunir demain sous la présidence de M. le duc de Bassano , 
pour entendre M. le président du conseil qui se rendra dans 
le sein de la commission..

Nous avons déjà dit que dans le 4* bureau , des observations 
de détail présentée s par M. Mérilhou et soutenues par Ville» 
main , ont été mal accueillies. Nous ajouterons que dans le 
5me. bureau, une sérn use discussion s’est élevée sur la question 
d'Espagne. M. Roy , M. Cousin, M. de Montaleinbert y ont 
pris part. M Cousin a oblenü cinq voix et M. Roy sept. 
Ce dernier a été nommé commissaire pour la rédaction de 
l’adresse.

— Le jeune homme accusé d’avoir assassiné sa muîiresse 
b l'hôtel de la Tête de Bœuf b Abbeville , vient d’être envoyé 
aux assises. Ce jeune homme est dans un état dangereux de 
maladie. On dit, qu’il persiste à ne vouloir prendre aucune 
nourriture depuis qu’il sait que sa maîtresse est morte, alors 
qu’il croyait seulement l’avoir blessée.

BELGIQUE-
BRUXELLES , LE 28 DÉCEMBRE.

Hier , LL, MM. sont arrivées au palais à midi et demi.
Le roi a reçu une députation de la chambre de commerce 

d'Anvers.
S. M. a accordé ensuite de nombreuses audiences , et a 

ne^rouVe'nt°que"peu '’de sympa tlîiê* et de secours dans lei I reçu M. le comte F. Meeus, gouverneur de la Société Gé-
villes des Etats Unis aui avoisinent le Canada. nérale....................... ................villes des Etats Unis qui av

Les rebelles, dont le nombre s’élevait à l5oo hommes , 
ont été complètement dispersés. Beaucoup d’habitans , qui 
avaient été entraînés, sont retournés chez eux, et Ion espé
rait que la tranquillité serait bientôt rétablie. La perte, éprou- 
vée par le colonel Wetherall séleve a 3 hommes tues et 18 
blesses.

Les journaux de New-York , a la daté du 4 décembre,, 
annoncent que les insurgés rassemblaient des forces consi
dérables à Grand-Brule, où le. colonel allait se rendre im
médiatement. Les mesures prises par le gouvernement pour 
étouffer l’insurrection sont vigoureusement poursuivies.

— On a reçu le message du president Van Buren , b 1 ou 
tore du congrès des Etats-Unis. Après avoir rappelé que les 
relations étrangères de l Union sont toutes pacifiques , à 1 ex
ception de celles avec le Mexique, le président consacre le 
reste de son message b ce qui concerne les banques , le sys
tème financier et la Vente des terres. Il soumet au ,congres 
des mesures pour faciliter la vente des terres inoccupées , soit

Dans la soirée, le roi a travaillé avec le ministre de l’in 
térieur et des affaires étrangères.

A l'occasion du nouvel an, LL. MM. recevront b une heure 
les félicitations du corps diplomatique; à une heure et de
mie, celles des chambres, des cours et des différentes auto
rités civiles ; b deux heures et demie, les états-majors, les 
officiers des gardes civiques et de l’année; b 3 hures, les 
personnes présentées. (Moniteur.)

— Le Moniteur publie la loi sur les contingens de l’armée.
Le même journal publie l’arrêté autorisant la Société des

charbonnages de Herve et lacté de constitution de cette 
Société.

— Un arrêté de M. le ministre, des travaux publics dispose 
que la station pour le service du chemin de fer sera établie, 
b Tirleinont, b 1 endroit occupé par la station provisoire 
actuelle , au hameau d Avendoren , dépendant de la commune 
de Tirlemont.

— Le crédit supplémentaire demandé par M. le ministre

des travaux publics pour le conseil des mines, exercice de 
1837 , se divise en trois chiffres : l° dépenses de 1er. établis
sement , 9000 fr.; 20 traitemens, l4,ooo fr. ; 3° chauffage 
3go 5o. Total , 23,3yo fr. 5o c.

Cette demande est motivée sur ce qu’auCone allocation 
n’avait été faite au budget de l83y, pour le conseil des mi
nes qui nVxistait pas encore.

La somme des traitemens est <^gale an tiers de l’allocation 
pour 1838 , les appointemens ne devant compter que du 1 er. 
septembre, qnoiqne les nominations datent du 27 mai 
dernier, mais le conseil des mines donnant l’exemple d’un 
désintéressement honorable, a désiré n être instate qu au 1er. 
septembre , époque b laquelle quelques instructions ont pu 
être complétées.

— Il s’est formé b Mons, chez M. le notaire Pletain , le 23 
de ce mois , une société eu commandite, dont le siege prin
cipal est au Grand Hornu, au capital de 700,000 francs , 
composé de 700 actions de t,ooo francs chacune et dont 5i5 
ont été émises , pour la fabrication des cordages de toute 
nature et toute espèce. S s directeurs gérans sont : M. Adol
phe Haumau , directeur-gérant de la société anonyme pour 
la fabrication, en Belgique, de la filasse d’aloès, agaves .b 
Bruxelles, laquelle prend une part active à cette nouvelle 
association qui exécutera toutes ses commandes; et M. James- 
H.lt Greive, maître de corderies b Hornu , plus spécialement 
chargé de la fabrication. Il a donné de grands développe- 
mens à l'usine actuelle d Hornu et forme' d’autres établisse, 
mens en Belgique et à l’étrang-r, et notamment à Bruxelles, 
pour les cordages de marine.

ACTES DU GOUVERNEMENT-
Par arrêté royal do 24 décembre :
Le costume des président, conseillers et greffier du conseil 

des mines, est réglé ainsi qu’il suit 1
Président■ — Habit bleu , collet, pareinens, écusson , poches 

et tour des poches brodés en or. Cette broderie sera formée 
d’une branche de chêne et d'une branche d’olivier entrelacées. 
Le tour de l’habit garni d’une baguette dentelée en or mat, de 
cinq millimètres de largeur, boutons dorés aux armes du 
royaume , portant les mots conseil des mines. Cravate blanche, 
gilet de Casimir blanc, boutons pareils à ceux de l’habit. 
Pantalon bleu , avec bande en or de cinq centimètres de lar
geur, et bottes; ou culotte blanche, bas de soie blancs, sou
liers à boucles d’or. Chapeau français , ganse en or , cocarde 
nationale, garni en plumes blanches. Épée b garde en nacre 
et or, portint les armes du royaume.

Conseillers titulaires et honoraires. Même costume, sans 
broderies autour des poches ; (dûmes noi res au chapeau.

Greffier. Même costume, sans boderies aux poches et à 
l’écusson j chapeau sans plumes.

— Par arrêté royaux du 2Ô décembre, sont nommés che
valiers de l’ordre civil de Léopold.

MM. J. B. Vifquain, inspecteur des ponts et chausse'es; 
J. de Brock , ingénieur en chef de ire. classe , J. F. Noël , 
ingénieur en chef de ire. classe; F. J. Demoor , ingénieur 
en chef de ire classe ; Philippe, ingénieur en chef de ire. 
classe et H. F. Vandcvelde , ingénieur ordinaire de ire. classe.

Bruxelles, 28 décembre (trois heures.) — La confiance fait des 
progrès, il y avait beaucoup de demandes pour certaines valeurs. 
Société Générale titres en nom fl. 808 A point de pièces à trouver , 
on aurait payé 810 , certificats an porteur émission de Paris, 17(2 
A ; Société de Mutualité H 35 H36 25 (l >3 112 5p) recherchée ; Banque 
de Belgique H80 ( i A8) cours; Action Réunies 1065 ( 106 l|2)P. ; So
ciété Nationale (266 25 A ; 1267 50 cours (126 5(8 3[4); Hauts Four-

FEUILLETON-

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
IA MÈRE MARGUERITE.

Appuyée sur les bras de deux gardes municipaux ,!une pauvre veille 
femme toute cassée;, toute tremblottante, vient, d’uu pas pénible se 
placer au banc de la police correctionnelle. Son costume , se? traits 
brûlés par le hâle , annoncent une paysanne des environs de Pai is. 
Elle déclare d’une voix presque inintelligible, se nommer Marguerite 
Bouvier, et être âgée de 78 ans.

M. le président. — Pauvre femme* restez assise , vous nous

pice , mettez moi en piison... c’est tout de même. Mettez moi à la per
pétuité , si c’est un effet de votre part.

M. le président—Vous n’avez donc pas d’amis qui veuillent vous 
réclamer et se charger de vous ?

La vieille — Les amis du pauvre , c’est les pauvres et chacun a bien 
assez de mal pour se subsister soi seul.

M. le président — Mais des parens . des enfans ? '
La vieille , avec émotion. —Won, M. le juge , ne me parlez pas-de 

ça, et meltcz-moi bien vite en prison, en prison , s’il vous plaît.
M. le président. — Vous avez semblé émue quand j’ai prononcé le mot 

d’enfans... Vous êtes mère sans doute? /
La vieille, pleurant. —Ne m’eu parlez pas mon juge.,, laissez moi 

l’oublier...
M. le président, avec intérêt. — Ils vous ont chassé peut être , ils re-parlerez mieux ainsi, puisque vos jambes refusent Je: vous »«»‘«"f- fus‘entde pourvoir sans doute à vos besoins7 

La vieille, s’asseyant. — C’est pas de refus , nat’juge... V ia tantôt , . .— s’asseyant. —C’est p-_ — ----  , , ~
quatre vingts ans qu’elles me portent, et à c’t’heure ail disent comme 
ça qu’c’est l’heure de se l’poser.

M. le président. —Ecoutez, on vom a trouvée a une heure 
du matin couchée dans la rue. • Est-ce que vous n’avez pas un 
domicile ?

La vieille. — J’ai fait mon temps, not’ bon juge... J’ai couché dans 
tin lit , dans un lit que j’ai pu gagner de quoi le payer.... îour 
d’aujourd'hui j’peux pas travailler , faut bien que j’me domicile oüsque 
ça coûte rien. - , ... ^

M. le président. — Ne pouviez vous pas solliciter votre admission dans 
tin hospice. ... ,

La vieille»—■ Si c’était un effet de votre part ae me combler dé ce 
bienfait \

M le président —Cela ne dépend.point du tribunal .... Vous deviez 
Vous adresser à l’administration .. Aujourd'hui , vous êtes en état dè 
Vagabondage ; c’est un délit que la loi punit sévèrement.
( La vieille. — Oh bien ! puisque vous ne pouvez pas m’accorder Tlios*

La vieille sanglottant. - Oh ciel! si on peut dire !... mes enfans , mes 
pauvres enfans me chasser , iefuser du pain à leur vieille mère 1 Oh ! 
mon seigneur ! qui esl ce qui peut inventer des crimes comme ça , et 
contre mes enfans! contre ma pauvre Julienne ! .. (Avec fermeté.) Je 
veux la prison , mon juge; j’ai fait ce qu’il faut pour ça , on ne peut pas 
me libérer, ça s’rait pas juste !

M. le président.— Qu y a-t il donc ? Comment se fait-il que vous pré
fériez finir vos jours dans l’infirmerie ou d un hospice, plutôt qu’au 
milieu de vos enfans , que vous paraissez si tendrement aimer ?

L$ vieille. — CVst mon secret, à moi. ça n’peut pas se dire... 
n’m’en parlez plus, mon bon juge, si vous avez pitié de la pauvre 
Marguerite.

Une voix. — Eh tiens ! ccst la mère Marguerite ! c’est bien elle , vi
vante et en chair. Quoique vous faites là , vous la vieille ?

M. le président. — L’individu qui parle connaît la prévenue? qu’il 
approche.

Un charretier en groiaes guftres s’avance au milieu dca curieux éton*

nés , et s’arrête au pied du tribunal en tenant son fouet d’une main et 
son bonnet de l’autre. Oui , que je la connaissons, dit-il ) c’est la vieille 
Marguerite , la mère à Julienne Colas , qui la pleure pour morte depuis 
quinze jours qu’elle a disparu de leur maison. . Même que Julienne 
est en bas avec son mari, qu’ils sont venus tout exprès pour prendre 
des informations à la police. J'vas vous les chercher , voulez vous ?... 
Pauvres enfans , qui la croient trépassée.

M. le président. — Hâtez-vous d’aller avertir les enfans de cette 
femme ; amenez»les ici sur le champ.

Le brave homme sorte en courant, sans écouter la vieille qui le sup
plie de ne rien dire à sës enfans.

Bientôt un grand tumulte se fait à la porte ,1a foule s’ouvre, et un 
paysan et sa femme, escortés du charretier , se précipitent dans la salle 
d’audience, u Les voila! les voilà! s’écrie lé charretier. — Ma mère ! 
où est ma mère 1 « s’écrie la femme, prête à défaillir. Son mari la prend 
dans ses bras et la soutient. L’émotion est au comble.

La vieille debout, saus voix , agite les bras et semble engager ses 
enfans à s’éloigner, à l’abandonner... Ah ! mère! méchante mère! dit 
la fille , quel mal vous nous avez fait !. . Nous quitter, disparaître comme, 
ça sans rien dire !

La vieille.— Mes enfans, mes enfans. . vous mêlez pats de ça., lais- 
sez-moi faire toute seule...

La fille — Et quoi faire?... vous laisser mettre en prison., vous 
vieille mère... vous, à votre âge.. Vous voulez ça... et que je le per«- 
mette !...

M-le président. Elle n’ira pas en prison si vous la réclamez, si 
vous promettez au tribunal de la loger, de la nourrir, d’avoir bien 
soin d’elle.

La fille. — Si, je lé promets ?. . Est ce que ça ?e demande ?
Le mari. — Y aura toujours du pain et un lit pour vous , bonne mère „ 

et le meilleur encore !
La vieille:**-Ah! me» bons juges, qu’esUce que vous avez fait? Je
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-jieaiix de Marcinelle et Couillet 1u40 (154) A.; Banque Foncière (020

Lc f3 p. c. de l’état était demandé à (01 , et les détenteurs 11e 
voulaient pas vendre au-dessous de (01 1(4 ([8;le t\ p. c. reste 93

' Aussi longtemps que la malle estafette restera embourbée sui les 
routes de Fi ance la spéculation dans l’actif espagnol sera paralys e . e 
seul cours établi a été 19 i\2 P. . vit-

Le marché aux huiles a été nul ; les prix tendent-a la baisse.
La cote de Londres du 20 ne répond pas aux assurances données par 

les journaux de la veille , sur le peu de gravité des troubles du Canada 
La très faible amélioration sur les consolidés (I [8) pei met de cron e a 
des embarras séiieux, qui ont réagi sur d’autres fonds, notamment, les
belges en baisse d’on quart. . , . , ...

Amsterdam 27 décembre.- Le bruit courait a la bourse que la ville 
de Munster avait été mise en état siège mais on ne pouvait indiquer 
la source d’ofi provenait cette nouvelle. Bette active 2 1(2 p. c. D- 
li2 . 5 p. c. 100 3ii(i, syndicat 4 t]2 p. c. 93 <|2, Société de com
merce (70 (j2 3p4 Îq8 , chemin de fer de Rotterdam 118 , Ardoin (9 1(4 
3[8 5jl6.

CHAMBRE »ES REPRÉSENTAIS.

Séance, du a8 décembre. — La séance est ouverte a une 
heure.

L’orilre.du,jour estta loi sur les sucres. On en est reste' à 
Vert. 2.

M. Verdussen a demande la suppression des mots entier et 
à larges cristaux au § A de l’art, a.

M. le ministre des finances propose, pour lever toute diffi
culté, de faire suivre les mots entiers de ceux-ci t ou brises 
par suite d'accidens constatés à la satisfaction da ladminis
tration.

Quant aux mots larges cristaux il faut les conserver car 
ils sont admis dans Se commerce. La chambre ne doit pas 
craindre .de voir interpréter trop rigoureusement la loi en 
discussion.

M. Ilya Hoys et M. le ministre des finances échangent quel
ques observations.

M. Desntaisières demande si l’administration considérera 
comme pains entiers, ceux dont la lêle aura été enlevée.

M. de Smedt M. le ministre des finances soutiennent la 
rédaction proposée parce dernier.

M. Rogier insiste pour le retranchement du mot entiers , si 
les sucres présentés à la haute decharge quoique sans 
tète réunissent toutes les conditions de qualité imposées 
par le § A.

M. Meeus appuie les observations de M. Rogier. Il fait con
naître à la chambre que des sucres peuvent etre parfaitement 
raffinés et ne pas avoir de tête, qu un pain de sucre sèche aux 
7(8 demanderait , pour laisser sécher| l'extrémité conique , 
autant de temps qu’il en a déjà été employé pour le séchage 

ode cette partie.
Il s'échange entre M. le ministre des finances , MM, Des- 

-maizièrcs, Eloy de Burdinne, Verdussen , Rogier , quelques 
explications à ce sujet.

M. Desmaizières propose la rédaction suivante : « Pains
ers 'a tête coupée ou etilevée.entiers a tête coupée ou etilevée.

M. Lardinois se prononce pour la rédaction du ministère.
Amendement de M, Gendèbien, ainsi conçu : Retrancher le 

•mot entier, après le mot dur, ajouter : dont toutes les par
ties sont adhérentes et non friables. Il s’engage une nouvelle 
discussion sur quelques mots techniques du projet.

La chambre adopte l’amendement de M. Gendebicn,
L'amendement de M. Verdussen, contenant la suppression 

des mois : à larges cristaux, est mis aux voix et rejeté.
Le paragraphe, tel qu’il vient d’être modifié, est adopté.
M. Verdussen demande le retranchement des mots : entiers 

et non spongieux. ,
M. Lardinois demande que l'amendement de M. Gendebien 

«oit appliqué au paragraphe B.
Ces deux propositions sont adopte'es.
M. Verdussen demande que dans le paragraphe C on sup

prima les mots : dernier port de lexportation et l’addition du 
mot réel après celui d'entrepôts.

M. Rumortier propose la suppression des mots : ou piles.
Des explications sur des faits personnels ont lieu entre 

MM. Rogier , Dmnortier et Dubos.
M. Smits prouve que l’exportation des sucres pilés est le 

seul moyen de conserver le débouché de la Médilerranuée, 
dans les ports de laquelle on n’admettrait pas les sucres eu 
pain.

M. le ministre des finances s’attache à démontrer que 1 amen
dement de M. Duuiortier ne ferait que donuer ce genre d’ex
portations à la Hollande à notre préjudice.

L’amendement de M. Duuiortier est mis aux voix et rejeté.
L’amendement de M. Verdussen est ensuite mis aux voix

et rejeté. Le paragraphe C est adopte tel quil se trouve au 
projet. ,

Le paragraphe D est mis aux voix et adopte.
Les articles 2 et 3 sont successivement mis aux voix et 

adoptés. (Nous en donnerons le texte.)
On passe à l'article 4- Ija ,are acc01'l,e® I1?“1)16 ®ncre ID?' 

porté dans les caisses de la Havane est réduite a iq P’ e. r u 
poids brut , et pour celui importé dans d’autres caisses a 
i6 p. c. sauf la vérification de ta tare lorsqu elle sera -man 
dée par la partie intéressée. Les autres tares de l5 p. c. u 
poids brut pour les tonneaux, de 8 p. c. pour les emballages 
de cuir , nattes , paniers , toiles et autres semblables, et de 
1o p. c. pour les cânastres , sont maintenues.

M. Verdussen demande que la tare sur les sucres autres que 
ceux de la Havane , soit fixée à 20 p. c. . .

M. Rogier propose 18 p. c. pour les caisses de Rio et de
Fernambouc.

M. Verdussen se rallie à cette proposition.
Ce sons amendement 11’est pas adopté.
L’article 4 es^ adopté sans changement. . ,,
« Art. 5. le dépôt du sixième , pour garantie de accise 

des sucres admis en entrepôt fictif, est porté au quart de la 
quantité des sucres pris en charge. .

Il ne sera admis de sucre en entrepot particulier que 
sous la même.garantie ou moyennant un des auties caution- 
nenif-ns mentionnés à I article 26S de la loi générale du 26 
août 1822, et à la condition d’acquitter les droits sur es 
manquans qui pourraient y être constatés .sauf la faculté 
réservée au gouvernement par 1 art. 977 de la meme loi. »
— Adopté. . . , , ,

„ Art. 6. Les transferts et les transcriptions en général, 
tant eu compte de l’entrepôt, qu’aux comptes de credits a 
terme, ne sont autorisés que sous condition :

» Que l’on opère la livraison réelle du sucre auquel s appli
quent les quantités ou les droits à transcrire ;

„ Que le transport de la marchandise s'effectue sous passa
vant à caution

» Que le sucre soit soumis à fa vérification des employes, 
tant au lieu du départ qu’à celui de la destination , et qu il 
soit représenté également anx lieux du passage sur la route à 
parcourir et à désigner.

» Tout transport de sucre dans le rayon réserve est soumis 
au passavant simple, lorsque la Quantité est supérieure à cinq 
kilogrammes. — Adopté.

Art. 7. Toutes les dispositions législatives en vigueur, con
cernant les sacres , sont maintenues , pour autant qu’elles ne 
soient pas contraires aux articles qui précèdent. Adopte. 

Art. 8, La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa
promulgation. — Adopté. „

Le second vote de la loi est renvoyé h apres-demain.
M. le ministre des travaux pubtics dépose sur le bureau le 

rapport qui lui a été demandé relativement au renchérisse
ment des houilles, ainsi que sur les diverses pétitions tqui lui 
ont été renvoyées. , ,.

La séance est levée à 4 heures 1(2. Demain seance a dix
heures.

sans des dépenses très considérables, Après ces explications, 
le crédit a été alloué.

Le sénat a adopté aujourd’hui sans discussion le projet de. 
loi accordant un crédit provisoire de trois millions au de
partement de la guerre , et un projet autorisant la separa
tion de la'commune de Hartay Falise. Il a également adopte 
dans son ensemble le budget des affaires étrangères, A occa
sion de ce budget, M. le ministre, répondant à une interpel
lation de M. Haussy , a déclaré que bien que le différend sur
venu au sujet de la forêt de Giünenwald, eût cesse par voie 
diplomatique, il fallait encore maintenir les démonstrations 
faites dans le Luxembourg. ,

M. Cassiers a renouvelé ses observations sur la nécessite 
d’adopter le syslème des droits différentiels. M. le ministre a 
répondu qu’avant d'entrer dans cotte voie, il était plus ra- 

i tionnel d’épuiser toutes les tentatives pour arriver à conclut e 
i des traités de navigation.

Les discussions générales sur les budgets des finances , des 
travaux publics et de la justice ont été ouvertes et fennecs. 
L’urgence a été déclarée pour celui de la justice , et on 
a entamé de suite la discussion des articles. Celui qui a nonne 
lieu au plus long débat , est relatif à la construction d un 
palais de justice à Bruxelles. Plusieurs membres, sans mécon
naître l’état déplorable du palais actuel , s opposaient à 1 allo
cation demandée , en soutenant que le moment n était pas 
opportun. D’autres membres et M le ministre de la justice 
ont fait remarquer que l’état de délabrement du palais est 
tel qu’il y a danger imminent, et qu’on 11e pourrait le réparer
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Quelques observations générales ont été présentées sur le 

chapitre des prisons, et 1 ensemble du budget a ensuite été 
adopté.

LIEGE , LE 29 DÉCEMBRE.
AVIS-

Lu nécessité d’introduire des améliorations typographiques dans 
l’impression de noire journal , se faisait sentir depuis. longtemps , 
et nous avions le projet de les réaliser pour le 1er. janvier prochain. 
Mais les nombreuses dispositions que nécessite l’execution de cette 
mesure, ne nous permettront pus de le faire pour cette epoque Ces 
améliorations ne .pourront avoir lieu que dans le courant du 1er. tri
mestre 1838. Ainsi avant la fin de ce trimestre le Politique sera 
imprimé eu caractères entièrement neufs. L’adoption de ce nouveau 
mode d'impression u'est pas le seul changement que nous nous pro
posons d’effectuer. Nous avons résolu d’apporter , au format du 
journal, différentes modifications qui nous permettront de donner 
plus de développement à la publication des nouvelles, et surtout à la 
rédaction. Malgré le surcroît de dépenses qu’entraîneront nécessai
rement ces améliorations , le prix de l abonnement ne sera pat 
augmenté.
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DU PROJET DE LOI

SUR LE DÉBIT DES L’QUEURS SPIRlTUEUSESi

La promulgation de la nouvelle loi sur les distilleries, qui 
eut lieu au commencement de l'année 1833 , fut le signal 
d’une véritable réaction contre les efforts de tous les hommes 
éclairés qui s’étalent appliqués, jusque* là , à combattre l'abus 
des liqueurs fortes. L’abaissement qu'-elle amena dans le prix 
du genièvre fit augmenter la consommation de cette boisson 
pernicieuse,et ne tarda pas à exercer l’influence la plus nui
sible sur la moralité publique , ainsi que l'atterte le chiffre 
de la criminalité, pendant les années i833, i834 et Iôjo. 
Comparé à la mi.yennede r831 et i832 (4456) le nombre des 
coups et blessures a augmenté en Belgique de 242 (4698) en 
1833, de i595 (6,o5i) en i834, et de io8r (7132) eu iS35.
Il -résulte également d'un tableau statistique dressé par l’au
diteur militaire de la province de Liège, et envoyé à M. le 
ministre de la justice, que , depuis i833, époque de l'adop
tion de la nouvelle loi sur les distilleries jusqu'au 1er. janvier 
1837, le nombre des crimes et délits commis par des mili
taires, en état divresse,a presque doublé, comparativement 
au chiffre des crimes et délits commis également par des 
personnes en état d’ivresse , pendant les quatre années pré
cédentes.

Ces faits ne sont pas les seuls qui démontrent 1 influence 
fâcheuse qu’exerce , sous le rapportée la moralité , le bas 
prix du genièvre sur les classis inférieures de la société. 
Eu voici d’autres non moins authentiques, et qui ont été 
constatés dès 1835, en ce qui concerne la ville de Liège. Lors- 

j qu’en i831 , le genièvre à 18 degre's se payait à 92 centimes 
le hire, le nombre des condamnations, pendant celte année 
u’a été que de 28, pour tapages et 1 ixes résultant de 1 exces 
de cette boisson. En i83'2, il ƒ a eu 57 .condamnés; le litre 
de genièvre au même degre se vendait à 86 centimes. Danste 
cours de i833, le chiffre des individus de la même catégorie 
a été de 155 ; le prix du genièvre était descendu de 86 à 74 
centimes, puis à 56 centimes , le litre à 19 degrés. Pour 1834, 
le nombre des contraventions s est élevé, à 23i ; le pi ix de 
cette liqueur était réduit è 4» centime*. Depuis cette époque 
le chiffre de la criminalité a toujours été en augmentant, 
ainsique le démontreut les tableaux statistiques de 1835 et 
i836. , .

Des résultats analogues se reproduisent sans doute dans le* 
autres provinces ; on a eu fréquemment l’occasion de les 
constater dans les prisons , et, il n’y a pas longtemps encore, 
un honorable sénateur a prouvé, par des chiffres, quel ivresse 
était la cause la plus fréquente des arrestations dans la ville
d’Anvers. , , ,Si ce vice s'est affaibli, depuis quelques années , dans les 
rangs supérieurs et moyens de la société , en revanche il a 
pris une extension considérable parmi les classes populaire*. 
L’ivrognerie est descendue de deux ou trois degrés sur 
l’éclielle sociale, et elle a fait dix fois plus de victimes. 
Pour remédier à un aussi déplorable abus , M. d’Huart, no
tre ministre des finances, proposa un projet de loi qui tendait 
à soumettre à un abonnement, dont le taux varierait d après 
les localités, tous les débita 11s en détail de boissons distillées. 
La presse accueillit ce projet avec faveur et y vit l’indice d’a
méliorations plus importantes. Mais elle ne se dissimula pas

m’étais fait arrêter pour ne plus leurs être à charge. Je sais bien qu ils 
me reprendront , je sais bien qu’ils se ruineront pour moi, je les con
nais. Mais si vous saviez , c’est si pauvre ! ça n’a que tout juste de 
quoi aller j et ca a quatre enfans. Moi, quand j’ai vu venir le qua
trième, il y a quinze jours tie ça, j'ai dit: Allons, la vieille ; il faut 
partir, il faut faire place à ce pauvre petit. Moi , je suis vieille , je 
suis inutile, je dépense sans rien gagner, faut les quitter pour leur 
Lieu. Et voilà; et on m'a arrêtée -, je voulais aller eu prison.

La fille.1—Vous n’irez pas , ma mère !... .
Le charretier.- Allons ! vieille ! est-ce qu’il y a pas des anus , aussi i 

Et s’il arrive dans le ménage quelque passage rude... est-ce que le roulier 
sera pas là pour donner un coup de main à la loue ! allez donc !

Le tribunal, vivement ému de cette scène dramatique et touchante, 
s’empresse de rendre la vieiiie Marguerite À ses bons et tendres enfans.

Oui, M. le président,-c’est à mon propre'patron, le nommé Lenfant 
que je fais un procès,.. Parce qu’it est rôtisseur , et que, par état , il 
assassine chaque jour d'innocentes volatilies, il croit pouvoir me tordre 
le cou , et roc plumer comme un simple pigeon sans défense... Mail non... 
ah ! non !

- Lenfant.—Drôle , ne m’insultez point !
M. le président.—On ne vous insulte pas , taisez-vous... Vous répon

drez plus tard (Au plaignant.) Quels sont les faits que vous reprochez 
au prévenu?

Piot.—Voilà... quand on est jeune, on veut apprendre un état pour se 
nourrir , soi et sa famille ; on entre garçon chez un rôtisseur , bon!... ce 
rôtisseur fait rôtir quatre perdreaux...

M. le {»résident.—Mais il ue s’agit pas de perdreaux.
Piot.—C’est les auteurs de toute l’affaire... 11 fait donc rôtir quatre 

perdreaux, quand je dis rôtir, je veux dire brûler , calciner , ratatiner , 
iiarhonner... En les sortant du four on aurait juré quatre petits m

ceaux de houille ,. Ou si ça ressemblait à des gibiers, ça me faisait 1 effet 
de quatre perdreaux nègres , des vrais perdreaux bédoins, ma foi du bon 
Dieu !

Lenfant.—Le drôle m’insulte en récidive.
M. le président.—Asseyez-vous et restez tranquille.
Piot.—Pas moyen de placer des perdreaux de cette nation ; ils restè

rent une coupe de semaines dans la montre; donc que le patron mé dit 
enfin de les aller vendre sur le botilevard, après que je les aurais fou 
cièrement grattés pour les blanchir. Bon ! j’exécute l’ordre; je gratte. Je 
t’en fiche! charbon sur c.iarbou. C’est égal, je les couche sur plat et ]e

„ . , s, « il» . 1 n ... ? 11 _ n î,, .s.x 1 i n 1011 IV0 ! filvas flâner la Magdelaine et la Bastille.*.. Bernique !xjuoi.ma,. ... ____ M__ rentre le soir
crotté et fatigué, et avec mes quatre particuliers au complet *• laut 
vous dire qu’ayant plu dessus les oiseaux , ça leur avait fuit comme qui 
dirait une sauce au cirage anglais.

Lenfant.—Le drôle y avait mis de la préméditation...
Piot.—C’est à dire que les bipèdes avaient déteint , voilà tout ... F u- 

rieux de me voir revenir en compagnie desdites momies de perdreaux, 
le patron me dit avec un assortiment de gros mots : « Que j aie a défaire 
mon tablier et a décamper de chez lui. Ça va, que je réponds ; com
mencez par me payer les 25 fr. que vous me devez pour mes mois.-- 
iin v ia 10 , et tourne-moi les talons.—Je ne tournerai rien avant d avoit 
reçu mes 25 fr.~Bon! qu il dit, c’est ce qu’on va voir... Là-de>sus il me 
prodigue divers coups de poing et de pied, et me racommode ma b ouse 
dans l’état ici présent. (Piot montre au tribun 1 la blouse déchirée.)

1 Quand j'ai eu ça , j’ai dit: a Bon , j’en ai assez. » J’ai sorti tranquille, 
j’ai été droit chez mon commissaire , et voilà. . \h! mais je savais bien 
qu’il y ayait une justice pour ies garçons rôtisseurs.

M. le président—Quelle somme réclamez-vous?
Piot.—Si vous voulez me donner cent francs, je les pren Irai.
M.. le président.—Voyons Lenfant, levez vous et justifiez-vous si vous 

le pouvez. . M .
I.enfant—Les nerdreaux u étaient point brûles i...

t en quoi ? , ... .
voyez pas que Lahutte est un nom de village, et
° puisqu’il s’appelle Piot..... Jamais le drôle n a
n Véritable nom de Piot. . Ça prouve clair copime

M. le président.—Pailez des voies de fait qui font le sujet de la

^Lenfant.__Ce jeune drôle est un malfaiteur mystérieux... qui ne s’est
introduit chez moi que pour me faire enrager. . t

Piot._Du tout , c'est pour apprendre a rôtir des perdieaux et

^Lenfant,—Quant il est entré à la maison, il m’a dit : Je m’appelle 
François Lahutte. » Je vous demande un peu si ça ne prouve pas 
mauvais desseins ?

M. le président.—Et en quoi ?
Lenfant —"Vous ne voyez 

pas un nom d’hoinme, pu . „
voulu me proférer son véritable nom de Piot. . Ça prouve
1C S.-Clair comme votre four rôtisseur.... Je m’appelle François 
Piot dit Lahutte , du nom de mon pays, dont tout le monde mo conn 
pour Lahutte , je vous ai donné celui ousque je sms connu 
V LenfauL—Le drôle est bien certainement mystérieux, et si vous sav 
les actions qu'il a commises chez moi , si vous saviez .

Piot — Dites , dites, dites, rôtisseur Ah ! mais je ne crains lien , 
moi , je suis blanc ; pas comme vos perdreaux Dites pour voir.

Lenfant — Jene dirai rien, c’est trop monstrueux !... On ne me lera

‘"fi. le président. —Vous ne voulez pas vous expliquer non plus sur 
les coups, sur la blouse mise en lambeaux ?...

Lenfant. — Je me renferme dans le silence. ,„„,„cliés à
Mais les témoins.appelés parlent, et établissent les faits rc.p Je 

Lenfant. Le tribunal le condamne à 10 francs d amende et U 
d un mages-intérêts envers Piot, qui se retire triompl.ant^ ^ ^ 

Eu passant devrot son ennemi vaincu , il a 1 in défie êles
adresser cette méchante epigrainme : Rôtisseur, rôfi» . > .
frit, mon vieux. des
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,e |a mise à exe'cution d'une loi semblable rencontrerait de 

l aniles et de nombreuses difficultés, et que, pour atteindre 
|e bot du législateur, il faudrait ressusciter un système d’in- 
vesljgati°n et d’inquisition qui avait été' unanimement flétri 
s0us le gouvernement déchu. Telle n’était cependant pas la 
,ense'e île M. d’Huart. La patente était certes un titre suffi- 

*al,t pour imposer l'obligation de l'abonnement à tous ceux 
vendent, livrent ou distribuent des boissons, par quanti

tés inférieures à cinq livres à la fois. Mais beaucoup de de'bi- 
tans n’ont pris patente que pour le commerce d'épiceries et ne 
sont pas censés être cabaretiers. Il fallait néanmoins trouver 
e'oalement le moyen d’atteindre ceux-là et de les forcer à 
sg soumettre à l’abonnement. Mais comment parvenir à ce 
but? C’est dans la solution de cette question que gisait peut- 
être la principale difficulté, et c’est en grande parti® devant 

-Jas obstacles qn’elle susciterait que la section centrale a reculé, 
en se prononçant contre l'adoption du projet de M. d'Huart,

Le gouvernement veut atteindre , par son projet, dit la 
section centrale, tous ceux qui vendent, livrent ou distri
buent des boissons par quantités inférieures à cinq livres à 
la fois. Comment interpréter ces mots: vendent, livrent et 
distribuent ? Comment l'administration prouverait elle que 
la distribution est nne vente véritable ? Le projet ajoute : Ou 
ceux qui en donnent publiquement à boire chez eux. Quelle 
sera la porle’e de ces mots? Que faudra-t-il pour qu’il y ait publi
cité' ? L’exercice sera constaté par les faits ; mais comment con
stater ces faits sans recourir à l’inquisition? Un seul fait suf
fira-t-il ? Faudra-t-il l'habitude du fait? Suffira-t il d’avoir 
une patente pour être en contravention ? Ne faudra-t-il pas 
en outre le détail , et la notoriété publique? Que sera-ce que 
cette notoriété? L’administration accueillera telle les dé
nonciations ? ou bien fera t-elle des enquêtes pour la con 
stater? Quel mode suivra t-elle pour faire ces informations?

On conçoit que les réponses à ces questions sont fort dif
ficiles, et l’on comprend les scrupules de la section centrale 
et l’hésitation quelle éprouve à sanctionner des dispositions 
dont les suites pourraient être trop vexatoires. Le régime 
hollandais a laissé des souvenirs trop odieux pour qu'on 
puisse songer sérieusement à le rétablir. Cependant il était 
restreint aux seuls fabricans de genièvre ! Que serait-ce donc 
si on l’étendait à tous les débitons de cette boisson?

Outre les inconvéniens que nous venons de signaler , il 
en est d'autres qui ont leur source dans l'assiette même de 
l'impôt, abstraction faite du mode de perception et de la 
manière dont il faudrait procéder pour constater les contra
ventions. Us consistent principalement dans l’inégalité de 
la répartition du droit , ainsi que nous l’avons déjà démon
tré, quand mms nous sommes occupés de l’examen du projet 
de M DHuart, il y a deux ou trois mois. Cette ine’galité 
constituera une véritable injustice au détriment de ceux dont 
le débit est fort restreint; car, ainsi que le fait observer la 
section centrale, le droit d'abonnement sera une forte con
tribution pour celui qui débite peu, tandis qu’il sera peu 
onéreux pour celui qui débite beaucoup. Le premier pourra 
être forcé de cesser son commerce , mais, par cela même , 
celui du second augmentera. Il n'y aura donc que déplace 
ment de débit sans diminution réelle et véritable de la con
sommation. Il est vrai que le prix du genièvre augmentera 
de cinq ou six centimes par litre; mais cette augmentation 
est si faible qu’elle n’exercera pas la moindre influence sur 
la moralité et la bourse de ceux qui ont contracté la funeste 
habitude de se livrer à la boisson. Sous ce rapport , le projet 
de loi de M. D'Huart n'apportait aucun remède à l’abus qu on 
veut réprimer. Ce n'eût été qu’un impuissant palliatif. Pour 
obtenir un résultat moins insignifiant et plus efficace , il tau- 
drait doubler, tripler même, le droit d’abonnement fixé par 
le projet. Mais alors se seraient représentées toutes les diffi
cultés que nous avons signalées plus haut en parlant du mode 
d’exécution de la loi.

Dans une semblable occurence, il ne reste qu’un seul parti 
à prendre, et nous sommes surpris que la section centrale 
ne l'ail pas conseillé au gouvernement : c'est d’augmenter 
les droits établis, par la loi de 1833 , sur U fabrication du 
genièvre. Cesl dans sa source quil tant attaquer le mal ; c est 
le développement exagéré d une industrie fatale à la moralité 
publique, qu'il faut arrêter et restreindre. On invoque, à l’ap
pui de la fabrication et du débit des liqueurs spiritueuses, 
l'intérêt de l’agriculture. Mais pour compenser les pertes qui 
pourraient résulter, pour celte branche de la prospérité pu
blique, îles restrictions apportées à la fabrication du genièvre, 
qu’on diminue les droits sur la bierre, boisson dont les effets, 
en général, sont bienfaisans et salutaires? Il est constant 
d’ailleurs que les distilleries sont loin d'être indispensables au 
succès des exploitations agricoles , et que le bénéfice du droit 
perçu sur la distillation est bien au-dessous des pertes que 
supportent les consommateurs de spiritueux. Que ceux qui 
doutent de la vérité de cette assertion , lisent I excellent tra
vail publié par M. Ducpétiaux, dans la Reçue Belge, sur 
l’utilité des Sociétés de tempérance, et ils pourront se con
vaincre , far des chiffres, de l'exactitude du fait que nous
avançons. ,

JNo'us ne pouvons mieux terminer cet article que par la re
production du passage suivant de cet éloquent plaidoyer en 
faveur de la tempérance , qui est en même temps un foudroyant 
acte d'accusation contre les gouveruemens qui , dans des 
vues purement fiscales, favorisent et protègent la consomma
tion des Loueurs fortes. Il est prouvé à I evidence, dit l au- 
teur d’après le témoignage des plus hautes autorites medi
cales’, que les liqueurs spiritueuses sont, dans le sens le plus 
absolu, un poison pour la constitution humaine; elles ne 
sont nécessaires ni même »files en aucun cas aux personnes 
en santé ; elles sont toujours, et dans tous les cas, lors meme 
qu ou les prend à petite dose, pernicieuses et deleteres, et 
deviennent une cause de mort quand on augmente la propor- 
tion. il est également prouve que l abus et l usage habituel 
des boissons fortes, est une cause permanente de misère, de 
désordre et de crime. Comment se fait-il donc que les gou
verneinens, non seulement en autoris'nt la fabrication et la
vente, mais encore leur accordeut des encouragnnens? Jus 
qu'a quel point peuvent-ils se croire autorises à réprimer les 
offenses dont ils sont en quelque sorte les provocateurs?

On invoque 1 intérêt du trésor ! Mais la loterie , les jeux 
augmentaieni aussi naguère® le revenu de l’état ; comment 
donc se fait-il qu on les ait abolis ? N est- ce pas pareeque le 
soin de la moralité du peuple parle nécessairement plus haut 
que l’intérêt du fisc ? Que dirait-on dan pays où l’on auto
riserait , sans restriction, la mise eu vente et où I on encou
ragerait même la préparation des poisons, pour cela seul 
qu’ils donnent lieu à la perception d’un droit plus ou moins 
élevé? Un jour viendra peut être où l'on s’étonnera, ajuste 
titre, de la liberté, voire même de la protection que l'on 
accorde encore aujourd'hui à la plug funeste des industries, 
celle qui attaque à la fois la santé et la moralité des classes 
ouvrières, et qui conduit, chaque année, un grand nombre 
de nos concitoyens au dépôt de mendicité, à la prison et à 
l’échafaud !

Les rails sont posés de Tirlemont à Waremrae, et de Wa 
rrmiue à Ans. La route proprement dite est entièrement 
achevée ; il restait ces jours derniers à executer encore quel
ques travaux aux stations et aux puits necessaires à 1 alimen
tation des locomotives, qui , peut-etre à 1 instant où nous 
écrivons, touchent à leur terme ou sont meme terminés. 
Ainsi, d’ici à quelques jours , Liège jouira des avantages du 
chemin de fer.

L’ouverture de chaque section a d'abord été signalée par 
quelqu’embarras ; nous ne parlons pas delà mésaventure des 
premiers convois de retour, lors de l’inauguration des sections 
de Louvain , de Tii lemont et de Gand ; mais principalement 
des retards qui ont toujours lieu pendant le premier mois du 
service. On peut aller de Liège à Bruxelles en trois heures; 
l’expérience est faite, puisque le trajet d'Anvers à Bruxelles 
s’opère, terme moyen, en cinq quarts d’heures; mais dans 
les premiers temps, il ne faut pas compter sur nne pareille 
célérité; il faut que le service s’organise , que la route ait pris 
son assise, que les conducteurs la connaissent parfaitement , 
avant d'arriver à un résultat pareil à celui qu’on a obtenu sur 
la route d'Anvers à Bruxelles. Dans la première période , on 
peut prédire qu’il faudra quelquefois cinq ou cinq heures et 
demie pour aller de Liège à Bruxelles.

Les raisons de cette diminution de vitesse, quand on com
pare les quantite's de temps dont nous parlons, avec celles qui 
s’écoulent pour le voyage de Bruxelles à Anvers, ont pour cause, 
outre les inconvéniens que nous venons d’énumérer, l’absence 
de la seconde voie entre Malines et Bruxelles, ce qui oblige 
les convois à s’arrêter dans la première de ces villes; mais 
cette dernière cause de retard aura cessé d’ici à fort peu de 
temps; car, malgré les mauvais temps, on travaille avec une 
grande activité à la double voie.

Nous émettions , il y a quelques jours , le vœu que le triom- 
'phe remporté par l’opposition américaine fut un retour à des 
idées de modération , et qu il amenât un ordre de choses de 
nature à mettre fin au règne de la force brutale aux États- 
Unis. Les dernières nouvelles venant de ce pays, ont pu 
montrer combien la réalisation de ce désir devenait necessaire. 
Les États-Unis ont eucore été nagueres le théâtre des plus 
déplorables désordres ; la liberté de la presse a reçu les plus 
graves atteintes : un journaliste , pour avoir parlé contre 
l’esclavage des noirs, a été assiégé dans sa demeure, par la 
populace, et, après une vive résistance, U a succombé sons les 
coups de ses assassins, sans que les autorités aient pu ou voulu 
intervenir !!

président des États-Unis , prononcé à l’ouverture du congrès 
à Washington , le 5 décembre.

Les dernière nouvelles du Canada sont du 4 décembre, et 
elle sont favorables pour l’Angleterre.

— On lit dans le Messager de Gand :
Nous sommes informés que le a3 de ce mois un officisr 

hollandais, M. le nr lieutenant Van den Broeek de la 17111e. 
division d’infanterie en garnison à Hulst, s'est présenté eu 
parlementaire au poste de Stekene. Il venait faire restitution 
de 187 francs trouvés sur un sergent major dn bataillon de 
l’Escaut, lequel avait déserté. C'est par ordre du général 
A. Schuerman , commandanten chef de la Zélande , que eetia 
restitution a été faite

NOUVELLE MACHINE A L’USAGE DES MINES.

Un brevet vient d'être pris à Londros pour une machina 
très utile , à l’usage des mines et autres exploitations : c’est 
une échelle continue pour monter ou descendre des mineurs 
et des bagages sans interruption. Cette machine, d’une 
simplicité remarquable, consiste en une échelle, faite de 
chaînes ou de cordes , qui passe sur deux cylindres , tournant 
sur un axe horizontal; l’un placé à l’extrémité supérieure, 
et l'autre à l’extrémité inférieur de l’objet qu’on veut attein
dre. Un mouvement de rotation, donné à chacun des cylindres 
par une force quelconque ; imprime le même mouvement à 
l’échelle qui monte ou descend d une manière égale et unifor
me. On fait, par ce moyen, beaucoup de travail avec une 
grâiide économie de temps et de force employée. Cette ma
chine est surtout utile pour faire monter ou descendre les 
mineurs , qui , en se tenant sur l’échelle, montent et descen
dent sans efforts, et elle diminue pour eux, si elle ne fait 
disparaître entièrement les dangers qu’ils courent aujour
d'hui. Le docteur Spurgin , de Londres , est l’inventeur de cet 
appareil, (Courrier Belge.)

Nous lisons parmi les nouvelles de boursé rapp ortees par le 
Commerce Belge :

Ou parle d'une nouvelle convention entre la France et l'An
gleterre relatives anx affaires d’Espague , cet acte est, dit-on , 
maintenant soumis à l'appréciation d’une des grandes puis 
sauces du Nord.

Un de nos correspondans de Paris, nous transmet la note 
suivante, qu’il dit tenir de bonne source :

« Pendant que tous les journaux de la Belgique font grand 
bruit de l’affaire de Grünenwald qui n’est ni stratégique, ni 
politique, mais purement financière et relativement aux autres 
questions de peu d’importance , une affaire vraiment grave 
et de haute portée politique, vient d'être terminée amicale
ment entre le gouvernement belge, la Prusse et la confédéra
tion germanique. La Belgique entretiént une garnison à Diest 
et des corps séparés sur plusieurs points du Limbourg près 
des frontières prussiennes. Les chambres belges ont voté des 
fonds pour fortifier Diest et élever des ouvrages défensifs 
dans les environs. Le cabinet de Berlin déclara dans le 
principe que l’exécution de ces projets serait une quasi de
claration de guerre contre la Prusse et la confédération 
germanique.

» Après cinq mois de négociations, ce cabinet a cédé aux 
justes remontrances de celui de Bruxelles, fondées sur ce 
qu'il était nécessaire, de construire des redoutes et des tran
chées dans le Limbourg, pareeque aussi longtemps que la 
Hollande restait sous les armes et ne consentait pas a un 
traité définitif, t’armée hollandaise pourrait un jour, ou plu
tôt une nuit , prendre les régiments campés à Beverloo ou 
ceux eu garnison à Diest, dans leur propre caserne , comme 
dans une souricière. Enfin , cette affaire s'esl arrangée sous 
les formes les plus conciliantes ,1a Prusse a reconnu que la 
Belgique avait le droit de se fortifier sans que cela pût être 
regardé comme un acte d’hostilité, ni mêuie comme trom
pant la neutralité stipulée dans les traités de Londres.

» L’affaira de Gtüneuwaid aussi sera arrangée paisible
ment. Les bois ne seront coupés ni par les hollandais ni 
par les belges, et Dieu aidant, ces heureux arbres pourront 
devenir bien gros et bien vieux, avant que le dernier pro
tocole décide de leur sort en terminant les différends hol- 
lanilo-belge. »

Nous apprenons que le prince de Hesse-Hombourg , 
qui commande la forteresse de Luxembourg, a écrit une 
lettre à M. le général de Tabor, pour lui annoncer qu’il en 
avait référé à la Dièta germanique de l’affaire du Grünenwald, 
et qu’en attendaut les choses resteraient dans le statu quo.

— Les journaux, anglais du 2<? contiennent le message du

AGENCE CENTRALE DE LA PRESSE PÉRIODIQUE
ES FRANCS. EX A l’ÉTEANGEE.

Cette entreprise forme un point central de communication , d’abord 
entre tons les hommes qui s’occupent des journaux , ensuite entre I® 
public et les orgaues de ta publicité.

On enregistre, sans aucun frais , dans les Bureaux de VAgence , les 
propositions et demandes de toute nature concernant la Fondation ou 
la Cessation des journaux, les Actes de Société, la Rédaction , la l'ra- 
duclinn, l'Administration , la Gérance , les Cautionnement , les Actions, 
les Propriétés littéraires , Y Imprimerie , la Librairie, etc., etc.

Les relations importantes de cet Etablissement lui permette»A #lhr 
mener à une solution prompte et facile , toutes les affaire» qei fei 
sont confie’es.

Ou reçoit de 10 à i heures , au bureau de l'Agence Centrale de Ue 
Presse périodique, MK de Grenelie-Saint Honoré , h° 29 , a Paris, 
les abonnemens de tous 1rs journaux , sans augmentation de prix. Une 
remise est accordée sur les annonces ou avis divers, et l’on traita 
de gré à gré pour les insertions à répéter plusieurs fois dans le mémo 
journal.

CONCERT DE M. BLÂES
Si Paganini venait aujourd’hui donner un concert à Liège, nous la 

défierions de réunir un auditoire de cinquante personnes. Lie’ge , la 
patrie de Grétry , comme ils (lisent ; Liège, qui se prétend l’Athène da 
la Belgique, Liège, cette ville du dilettantisme , est aujourd’hui insen
sible aux accords de l’harmonie ; le choléra rendait les villes désertes ; 
les mélodies les plus douces , les plus suaves , produisent le même effet 
sur nos salles de concêrt.

La soirée musicale qu’a donnée hier M. Blaes, n’avait donc , comme 
de conturne , attiré que quelques amateurs ; mais il serait difficile de 
dépeindre l’enthousiasme que le jeu de notre jeune compatriote a ex. 
cité ; il a fait, certes , la moisson qui plaît la mieux à l'artiste , 
moisson de bravos et d’applaudisseiaens.

Jamais, en effet, concertant n’a eu un succès pareil à celui qu’a 
obtenu M. Blaes, après l’exéculion de la belle Fantaisie de Snel.— 
Des trois morceaux joués par le bénéficiaire, qui tous ont plu, le 
dernier a paru produire la plus vive impression. Cette fantaisie est 
une inspiration heureuse ; les motifs du bel air de la Somnambule y 
sont d’un effet charmant, et la manière savante et variée dont l’au
teur l’a orchestrée, lui fait le plus grand honneur.

Le concertino de M. Charles Hansens révèle beaucoup de talent chez 
ce compositeur, comme harmoniste et écrivain; mais c’est plutôt une 
symphonie avec clarinette obligée , qu’un concertino pour clarinette ; 
nous avons cru remarquer que les accompagnemèns y sont trop chargés ; 
ce défaut empêche d’entendre les mélodies qu’il contient, et qui déjà n'y 
Sont pas très abondantes.

La composition du concert ainsi que l’exécution des divers morceaux , 
ont paru plaire généralement au public, qui a fort bien accueilli M»d, 
Huguet-Roux et MM. Hermann etBcrton.

L’harm onie du premier régiment a joué un morceau de M. Van Kalk, 
le Départ pour la walse ; ce morceau fort bien exécuté , a été fort* nen t 
applaudi.

Revenons à M. Blaes ; il est impossible à la voix humaine d’émettre 
des sons plus suaves et de produire des liaisons plus mélodieuses que 
n’en obtient, sur la clarinette , notre jeune compatriote. Son jeu est 
d’une limpidité admirable et rien n’y décèle le travail ; rien non plus 
n’y est hasardé; il reproduit surtout les échos avec un tel bonheur 
que l'oreille croit les enten Ire se répéter à une très grande distance.

La Belgique doit être ûère déposséder un artiste comme M. Blaiwj. 
aussi apprenons nous avec la plus vive satisfaction que M. le ministre 
de l’intérieur vient de le nommer professeur honoraire au conservatoire 
royal de musique à Bruxelles. Une semblable distinction était due à un 
tel talent, et le choix du ministre ne peut que faire honneur » son 
discern ement.

YILLE DE LIÈGE.
Le collège des bourgmestre et échevins informe lei habitans du quar-: 

tierde l’Est de cette ville que M. Chamelot, géomètre du cadastre; 
chargé des mutations de propriétés à opérer pour ce quartier, se trou
vera à l’hôtel de ville à partir de mercredi 27 de ce mois, jusqu’au I 
janvier prochain, depuis 9 heures du matin jusqu'à deux heures de 
l’après-midi, à l’effet de recevoir des propriétaires intéressés tous les rea« 
seignemens nécessaires à ses opérations.

Liège , le 26 décembre 1837.



LE POLITIQUE

THEATRE ROYAL DE LIEGE-
Auiourd’lmi vendredi 2g décembre i837 , I» 2me. représentation du 

B.3?d’abonnement. - La DAV.E BLANCHE, opéra comique en 3
actes_COLICHE, ou un .pamphlet sous M de Maurepas , vaudeville en
4 acté. —La PENSIONNAIRE MARIÉE , vaudeville en I acte.

Au premier jour la reprise de GUSTAVE, la première représentation 
de la'DOL BLE ECHELLE, la MERE et la FIl.LE , drame.

En attendant la reprise de la JEIN E.
Oa commencera a cinq heures et demie.

COMMUNE D’HEURE-LE-ROMAIN.

VENTÉ
Dk . *

© BI TEMU
KTAl cmt BE |.n-:<i's. , BU 25 DÉCEMBRE.

Â^c.rAô.Vldlîlfn’n.e,, 3 femmes-, J L. Mar-iek. âgé de

85 ans tailleur; rue ' oüè.e, veuf de VI. Bourguignon.-D AVatliar, a e 
de 75 ans, propriétaire, faubou.g Vivegnis, époux de M. J.Co. bes.er,
_L J Bavard, âgé de 23 ans, Bleur. rue.des Réeolets, époux de M. J.
L. Lecîer.-N.J Ferrière , âgé de 18 ans domestique a Wandre.-B 
Dam,y âgée de 64 ans, sans profession, me Voliere, veuve de F. E J »° 
non —M s J. Mertens, âgée de 48 ans, journalière, rue Grande Bêche, 
épouse de J. F. Wall,y —U. Mcdcx, âgée de 45 ans, sans profession, rue 
Féronstrée , époux de P H. Maix.

Du 27.----Naissances 1 3 garçons, 3 filles. , ,
Décès : I femme , savoir : M. Joiris , âgée de 37 ans, rue Grande Boche, 

épouse de J. J Joiris.
Du 28 — Naissances 3 garçons , 3 filles.

Mariages, i5, savoir : Entre Renier Claesen , tailleur, à Tongres, 
et Isabelle Yandcrspeeten, couturière, rue Feronstree. Jean Lau
rent Scherpensbergh , sans profession, Place Saint-Lambert, et Gde. 
Walkeners, cabaretière , rue Pierreuse. — J. Gilles Josep.1 Lnglebcrt, 
typographe, faubourg d’Amercceur, et Marie Jeanne Deville, sans 
profession , même faubourg. — Adam Ada.n chareUer , faubourg 
d’Amercceur, et Anne Marie Marguerite Salbert , domestique , 
même faubourg. — Laurent Maréchal, bouilleur., faubourg Sainte- 
Walburge, et Marie Elisabeth Joly, journalière, même faubourg — 
Georges Victor Lorinval, journalière, à Haccourt, et Jeanne Marie 
Douen, journalière, rue des Ecoliers — Louis Leclercq, portefaix , 
rue St. Eloi et Marie Louise Fonzée, herbière, même rue. — Ant. 
Jos. Meuris /journalier , place Grétry. et Anne Marie Bnalmont .jour
nalière, eu Bêche. — Jh. François Phihppar, marchand , au Pery , 
et Josephine Raick . marchande, place du Marché. — Jacq. Llioest , 
houilleur à Vivegnis, et Catherine Antoinette Moyen , journalière , 
rue Bois l'Évêque. —François Godefroid Lovinfosse , cliaretier, rue 
Porte-aux-Oies ,et Marguerite Elias, journalière, place Grétry —Jean 
Baptiste Durand, journalier, faubourg Sic. Marguerite, et Jeanne 
Gilles journalière, même faubourg — Bernard Joseph Crulle, cha- 
retn-r ' sur le Mont, et Marie Jeanne Elisabeth Lhoest, journalière , 
même rue. — François Jacques Daniel, cordonnier, en Bêche, et 
Marie Catherine Cordonnier,, journalière rue St. Eloi. — Nicolas 
Craliay , tanneur , en Potiérue, et Marte Françoise Elis. Dejcnefte ,
sans profession , devant la Boucherie .

néces ■ 1 gai cou, 2 filles, 2 hommes, 1 femme . savoir : Daniel Cabris, 
â"é de 86 ansB, vitrier, faubourg St. Léonard . veuf de D Catherine Rainer 
Jean Joseph Servais, âgé de 42 ans., menuisier , a Ans, époux de J ne, 
Beukers.-- Jn. Dosogne.àgé de 43 ans., sans profession, domicilie a 
Marche , épouse de Jh Graignet.

MARDI 23 JANVIER i838 , à dix heur, s du malin , M' 
PARMENTIER, notaire à Liège, exposera aux enchères, par 
ADJUDICATION PUBLIQUE ,eu son étude , plate du Théâtre 
Royal :

18 verge» grandes, sises en lieu dit D-vant-Beaurieu, 
y verges grandes el demie, situées en la P. tile-Campague. 
3 Vi rges gietides ët demie , sises en lieu dit Al-sa-S.dle.

II verges grandes, situées sur les Enclos.
I bonnier, sis en lu campagne devant Grand’Anx, à 

proximité de ce hameau.
Le tout situé à Heure-le Romain.
S'adresser audit notaire PARMENTIER

VILLE DE LIÈGE. .
Le sieur Aimé Vercrnysse , ayant demeuré en’dernier lieu 

à Aix-la Chapelle , et qu’on suppose dans les environs de 
Liège, est invité à se présenter dans les bureaux de l’admi
nistration communale de cette ville , pour une aâaire qui 
l'intéresse.

Liéoe.le 23 décembre 1837.
Le président , Louis J A M M E.

BOURSE S.
LONDRES, LE 26 DÉCEMBRE.

BEAU QUARTIER A LOUER, rue Suint-Jean Baptiste, 
n° y35. a3R5

I fr. i5 c«\ relié, 1 75
USUEL ET PORTATIF 

DF. LA LANGUE FRANÇAISE ,
CONTENANT DAPRES L’ACADÉMIE

La définition et l’ortographe de 3oo,ooo mots, les prin» 
cipes et les difficultés du langage ; publié |iar la Société 
Nationale , à Pans. S.- TROUVE AU BUREAU du POLITIQUE.

annonces. .

GRAND BAZAR
21 prir fin*,

RUE DE LA RÉGENCE.

VESICATOIRES ALBESPEYRES.
PAPIER D ALBESPEYRES seul approuvé par les mém 

bres de I Académie de Mé ierine, pour se panser sans douleur 
et obtenir une séparation abondante et inodore. (Compresses 
spongieuses préférables au linge.) Dépôt chez M. Froidbise , 
rue P.ont-d Ile , u° 831 à Liège.

3°i0» consolidés . . 
Bel. »•»!. 1632 C. D.
H oil Dette active. 
Portugais , 5 p. c. . 

Id. 3 p. c, .

91 7j8 m Espagne. Cortès. .
tOO .|» Différées..............

53 1j8 Passives................
29 3j4 Russie..................
(9 lj4 II Brésil. Emp. t83,j.

19 il (8
» »P

7g 3(4

AMSTERDAM , le 27 décembre.

Hull. Dette act’ve. 400 3jl6 jlnscr. au gr. livre. 65 3|4
Dito 2 <|2. .... 52 t(2 (lerlifi. à Amst. . 96 i|4

^ologne. L.'fl. 3u0f. »•*
Billet de change. 22 7(16 jOts de Bd. 50 f. 4*0 3(4
Syndic, d’ainort.. 93 l|2 Espagne. E. Ard. 19 5(l6

. 3 ij2. . 76 M1 Dito grd............. »* * J»
Soc. de cornm. P.-B 170 5(8 (elte différ. anc. 6 4 (8

• nouvelle. «•o m nouv. • M*
104 l|2 1 • passive. » » J*

. 1829 ,5 104 5(8 Autriche. Métal. 5. 100 9|i6

ANVERS, lr 28 décembre.
Asters. Det. aeliv. 102 •(• r hatlbs. Cert. Falc. 91 3(4

• l)et. dilfér. 48 »(• «t*t-»o. Lev.1832. tOO t|2
Emp de l\K mill. . 101 tot I18 A « An. 1834. 98 t|8
Hou.. Dette active. »» » j*
Rente remboursai). 97 5(8 A CHANGES.
Autriche. Métalli. 4o5 »1» r
Lot9 de fl. <00. . • * J* tmst. ,c. jours. . 1(4 av.

• de fl. 250. . 434 «j» P llotterd., Idem . t|4 av.
. de fl. 500. 7'7 >[• A Paris, Idem. X|8 o|o p

P01.OG. Lots Ü. 300. 117 »1* p • 2 mois. 5|8 010 p.
. fl. 500. (3fi 1(2 P Fond, p' Este. c. 40]3

BRÉSIL. F. à L <834 79 l|2 P • 2 mois 39(1( 1(2
tstag. Finp. 1834 <9 3|8 A Fiancfort, es. jrs 36

D. drf. 1834 • • 3 mois 35 5(8
Dit. p. < 834 • *|» »Bruxelles et Gan< M8 .(•
Dette diff. *1* 1

l’on vient d’y recevoir un

1S’

De nouveautés en étoffes pour rideauoc , tapis de table 
et de pieds,

ON Y TROUVE EGALEMENT 
Tout ce que |a mode a créé de plus nouveau , en Meubles 

de salon en Palissandre incrustés et autres bois. Pendules , 
Candélabres et Lustres en bronze doré. Tous les articles en 
plaqué et en me'tal pour église , services de tables en porce
laine dorée vases et objets «le fantaisie pour etrennes.

le tout à des prix très modérés. - a 17°

P
A

mme mmmmmm®® »

RUE DU PONT-DTLE , N° 32,
Vient de recevoir un bel assortiment d'objets de fantaisie et de 

nouveautés pour etrennes: qu’elle a choisi elle même à Paris, dans 
les meilleurs fabriques ; savoir:

Nécessaires pour homme et pour dame , boîtes à lettre, à gands , à 
visite et à Glet, lecteur, caisse dépargne, etc., ainsi qu'un très beau 
choix d'articles en dorés , parures . demi parures boucles de ceinture 
et boucles d’oreille, broches , porte,bouquets , chaînes , serre-boa , etc. : 
le tout de très bon goût,

Son magasin est aussi très-bien assorti en chaussettes et gants de 
soie, bas en filoselle et en fil d'Ecosse, rubans de ceinture, sautoirs, 
étôles , voiles en tulle eten gaze, éeliarprs , sacs manchons et autres, 
foulards , gilets en soie brochés, cravâttcs échafpes, caelinez , tabliers, 
sultanes , dit'saclirt à odeur , bretelles , cols de Boivin et autres, pa
rapluies , et quantité d’autres nouveautés.

Elle a aussi renouvelle son magasin de parfumerie et y a ajouté 
beaucouji d’articles nouveaux ,ainsi qu’un choix de fleurs pour coèffure, 
réseaux et tours en cheveux.

Elle fait confectionner de manteaux d'après les plus beaux modèles 
de Paris.

A VENDRE , au ». 554, à la maison fpaanl le coin des rues 
Florimont et Régence , TOUS LES OUTILS concernant 
létat de ciseleur, UNE QUANTITE DE MODÈLES , 
ainsi qu’un choix de GRAVURES utiles à cet, art.

S’y -adresser'pour les voir tousses lundi el jeudi de une a 
deux heures de l’après dinée.

RESUME DE LA BOU KMi U AIN V EUS UU 28 DECEMBRE 1837.
On a fait peu d’affaires aujourd’hui. L’Actif Espagnol ouvert (9 5|8 

et reste i9 9p6 argent au comptant.
Primes à un mois 19 5(8 tqo dont I 0^ cours.
Actions de la Banq. Corn d’Anvers ouv. 106 1(2 3(8 et reste (06 

t[4 A.
Brésilien 79 1(2 pap. Belges tOI cours.

BRUXELLES, le 28 décembre.
BEIGES ET ÉTRANGES».FONDS

Dette aritiv 2 1[2 
Emp. Rotsch., .

» Fin cour.
• ( 836 , 4
• Fin cour.

E. de la ville (832 
Hoir. Dette active 
Rente domaniale 
Autriche, n ét ail 
Nxh.es. Falcounet 
Espxo. Dette act

Fm cour 
pr. 1 rn.’d. 1. 
différée 1830.

. 1835.
dette passive. 

fort. Dana Maria 
Brésil i 824- - - - 
Rome. 183t. . . .

De BONS OUVRIERS TYPOGRAPHES peuvent se présenter 
au bureau de cette feuille.

HOüILLÈHE DU BOIS D’jVVROY.

A partir de LUNDI, 1er. JANVIER , la VENTE DES 
PRODUITS DE CET ÉTABLISSEMENT sera ouverte à son 
magasin, situé quai d'Avroy, rue Ste.-Véronique. 2386

CHANGES. 
Amst. et. jours. 
Lond. et. jours. 
Paris, et. jours.

54 h4
toi t|8 
101 1 [8 
93 tpi
#t) «J«

I0I {[2 
ï>» » [a 
98 *i*

105 » i* 
92
19 i\2
ns »(. 
n. »(»
»» M*
un . j.

* *1* 
.

80 »j.
<00 5(8

j CHOCOLAT
FABRIQUÉ A LA MÉCANIQUE.

Au n» 32, rue du Pont-d’Ue , on vient de recevoir un 
assortiment de CHOCOLAT, de divers prix et qualités: 
Chocolat ordinaire, idem à la Vanille, à la Canelle, au Sa- 
lep, etc. depuis 55 cents jusqu’à 1 florin 25 cents le demi kilo.

3,8
12 08 3[4 

pair.
ACTIONS INDUSTRIELLES.

ci. Gén. en fl. . 808
ém. de Par. . <7<2 »j» 

Société, de Corn. . <4< <14 
Banque de Belg. . 4 48 » |»
S. Samb. et O . *04 «l*
Haut Fourneaux . <54 »I*
Charbop Flénu. . H0 »[• 
Banque Foncière <02 
Ch. H. et W. . . . »i®
Ch. ^dessin ... *>•»
Entriep Industr. . <26 3|4
Ch. Lev. du Fl. . <35 3jl

SUITE DES ACTIOHS.
S. d’Ougrée. .
S Sars Lonch.
Che. de fer. .
S. de Vennes.
Bat. à V. Any.
S. St. Léona. .
S. Cliatelin. . .
S. Verreries. .
Ecl. gaz. rés. .
S. Raffinerie. .
Y— Chart. .
Expi. l’Espér.
Des Brasseries.
Librairie H .
Typogr. W » .
Fahr. Tapis. .
Fahr, de fer. .
Mutual, ind. .
C. de Bruges. .
H. F. Monc. . .
Libr. Meline. .
S. act. réun. .
S. de Fieu. . . 
EbéniUeiie. . .
Librairie Sc. .
Fab. Pianos. «
H. F. Borin.
Hoyoux. . . s 
Fabr. de pap. .
Lits de fer.
CHEMINS DE FER.

De Par. à St Ger.j 
o à Y r. d,
« riv. g.|

De Mulh. à Th. 
Cologne, i • . . • 
l.uxenibourg. . .

k
P

À

P
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AVEC CHATEAUX ET DE QUATRE BELLES TERRES.
PRIX PRINCIPAL un MILLION 940,300 fl. et 25 KR- V. de V»

Chaque souscripteur prend part également aux 25,320 Primes accessoires decetle entreprise s’élevant a UN DEMI MILLION
4i50 FLORINS, composées en numéraires de , n

ONZE PRIX D’ARGENTERIE SUPERBE ET D’UNE GRANDE VALEUR.
Le tirage se fera irrévocablement et définitivement

le 5 Janvier 1838 sous la garantie du Gouvernement.
Une Action fr. 20. — Pour fr. 120 six actions et deux gratis , dont une verte gagnant forcément. Pour fr. 200 dix ac

tions et trois gratis, dont denx vertes ricbîment'dôteeS. ... . „ 1 xr . „„
En s’adressant directement à ladmioïsfjrï'ion ge’fiérale , pour se procurer des Actions de cette grande Vente,

cevra les conditions les plus avàntaeeuses.
L’adminislralion générale, LÉOPOLD DEUTZ ,

VIENNE, le 19 décembre.
Métalliques, 105 5[8 — Actions de laBanque, i4ll »J».

PORT D'ANVERS. — arrivages du 27 décembre.
I,e kofflianovrien Hoffnung, venant de Caroline!xiel, chargé d’orge.

__Le schooner français Héloïse , venant du Havre, eh de colon.
— -^*

PLACE D'ANVERS, le 28 décembre. A. * .
Café. —■ Les transactions de ce jour se sont bornées aux seuls besoins 

de la consommation. Une centaine de balles de Batavia été payee
29 l|2 c. , , .-

Coton. — On a cité une vente de 125 balles Louisiane bon cour, a qo 
c. , qui a eu lieu hier soir.

Fncre brut. Sans affaires.
Tabac-. — Les 38 < boucauts Kentucky dont nous citions hier la vente 

présentaient une qualité commune à ordinaire et ont été payes 16 U 
cents Jiar i j2 kil. — Ces tabacs sont arrivés récemment de la Hollande , 
où ils furent importés il y a environ 2 mois par navire Helm Brookx, et 
traités l5 t |4 c , conditions hollandaises. .

On a encore cité aujourd’hui les ventes de 42 balles Havane a prix 
inconnu et 2 bques coupures de Kentucky à 13 t[2 le t[2 kilog Lar* 
ticie en général est en très bonne position et incline vers une prochaine 
amélior.ition par suite des avis des autres marchés, où nous remarquons 
que les exist.ares sont en général des deux tiers de moins que les année* 
piécédente», aimée commune. 

MARCHÉ DE LIEGE pu 28 décembre 1837.
Froment, l’hectolitre , f 5 68
Seigle » 12 16
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Maison de Banque à MATENCfi , s. I. Wâ>

Imprimerie de J .-Bt». Nomes* , rue du Pot-d’Or 622 ,4 LiéffÉ.


